
 
 
Nous vous rappelons que la personne morale ou la société qui est membre d’une coopérative peut 
se faire représenter à une assemblée générale. 
 
Le représentant de cette personne morale ou de cette société ne peut cependant représenter un 
autre membre de la coopérative. 

 
ANNEXE A 

 
 

AUTORISATION DE REPRÉSENTATION POUR UNE SOCIÉTÉ, UNE 
CORPORATION OU UNE AUTRE PERSONNE MORALE MEMBRE D’UNE 

COOPÉRATIVE 
 

 
 AU PRÉSIDENT DE AGISKA COOPÉRATIVE (la « Coopérative ») 

 
 

(Nom de la société, corporation ou autre personne morale donnant la procuration) 
 
(le « Membre soussigné ») par ses représentants soussignés mandate, par la 
présente, la personne ci-après nommée (« Son représentant ») pour la 
représenter et voter en son nom à l'assemblée générale des membres de la 
Coopérative devant être tenue le 26 mars 2025 à 10 heures. 
 
 
___________________________________________________________ 
(nom de Son représentant) 

 
___________________________________________________________ 
(adresse de Son représentant) 

 
 

Son représentant est impliqué dans l’exploitation agricole du Membre 
soussigné. 
 

 
DONNÉ à __________________________,  
 
 
Ce ________________________________. 
 
 
____________________________________ 
Signature (Nom de la personne autorisée à signer par le Membre) 
 
  
Numéro de membre : __________________ 


